OBJET : Élection du 2ème Vice-Président

Le comité syndical est invité à procéder à l’élection du deuxième vice-président. 
Il est rappelé, qu’en application de l'article L. 2122-7 du CGCT, le premier vice- président est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du comité syndical. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue ; il est procédé à un troisième tour de scrutin et à l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages le plus âgé est déclaré élu.

Le Président demande à l’assemblée s’il y a des candidats :
xxxxxxxx propose sa candidature.
Déroulement du scrutin à bulletin secret

Chaque membre du Comité syndical, à l’appel de son nom, s'approche de la table de vote. Il fait constater au Président et aux assesseurs qu’il n’est porteur que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni. Le Président constate, sans toucher l’enveloppe que le membre du Conseil dépose lui-même l'enveloppe dans l’urne.
Après le vote du dernier membre, il est immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l’article L. 66 du code électoral sont annexés au procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins sont annexés, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l’indication du scrutin concerné. 
Les votes s’effectuent à bulletin secret. Après le vote du dernier membre, il est immédiatement procédé au dépouillement. Le Président annonce les résultats du vote.

Résultats du vote

Nombre de délégués présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 
Nombre de votants (enveloppes déposées) :  
Nombre de suffrages nuls : 
Nombre de suffrages blancs : 
Nombre de suffrages exprimés : 
Majorité absolue : 




	LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS 
	NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS


	
	En chiffre
	En toutes lettres

	

	

	




xxxxxxxxxx ayant obtenu la majorité des voix est proclamé Deuxième vice-Président et est immédiatement installé.





